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LETTRE DATEE DU 14 ~TANKER 1972, ADIWSEE AU itf=KXm'ERE GJ3NERt& 
PAR LE REZRZS P'ERiW%NT DEL'INDE DE L'ORC+rZWISATION 

DES NATICNS UNIES 

Me réf&ant à vos notes du 26 ddcembre 1971 et du ler janvier 1972, je tiens 
à vous faire connaître la position de mon gouvernement quant aux diverses allk 
gations faites dans les lettres datées des 21, 25 et 30 décembre 1971, que le 
représentant permanent du Pakistan vous a adressees. 

Les alldgations selon lesquelles des atrocitis et des meurtres en masse 
seraient commis et des BlBaents hors la loi livrés k eux-mêmes dans Dacca sont 
inexactes et insoutenables. Les &Certes dépêches des agences de presse inter- 
nationales &nanant du Bangla Desh tArnoignent de l'extravagance et de l'outrance 
de ces allégations. Le Gouvernement indien dont les forces se trouvent actuellement 
dans la rlgion sur la demande du Gouvernement du Bangla Desh, agissant en coopé- 
ration avec ce gouvernement, fait tout ce qui est en son pouvoir pour empêcher que 
le ressentiment tout naturel que la population Bprouve contre ses anciens 
oppresseurs n'explose en actes de violence. Ses efforts à cet Egard ont étd t&s 
féconds et toutes les facilités ont étd par ailleurs accordées à la Croix-Rouge 
internationale pour qu'elle apporte aide et secours à ceux qui sont dans le 
besoin. 

Le peuple du Bangla Desh a BtB soumis par l'ancien régime militaire pakis- 
tanais et ses collabcrateurs à une violence en masse et à toutes sortes de bruta- 
lités pendant de nombreux mois. Ce trtitement lui a étB inflige sans relâche 
jusqu'à la reddition des forces militaires dtoccupation du Pakistan au Bangla Desh. 
M8me pendant la semaine qui a précdd8 la reddition, les troupes pakistanaises, 
des forces paramilitaires et des groupes ards comme les Badar Bahini et les 
Razakars ont commis d'innombrables meurtres, viols et pillages dans le pays tout 
entier. Ils ont syst&natiquement liquid6 des membres des professions libérales 
et des intellectuels dans les villes de Dacca, de Khulna et de Jessore, le 
15 dkembre 1971 encore. Des fosses communes où ces infortunés avaient &B jet& 
Ont ét& d&ouvertes par les forces du Bangla Desh et de l'Inde peu aprks leur 
entr6e dans ces villes. On peut mesurer le SUC&S avec lequel l'ordre public 
est actuellement r6tabli au Bangla Desh par le fait que la colhre et le ressen- 
timent que les populations locales Eprouvent tout naturellement devant ces récents 
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incfdents horribles n” 
la consolidation au re 
le Premier Ministre, le 
sommes trJ3s satisfaits d ‘ait enfin remis en 
liber& Certes, certains incidents fâcheux né une grande pubu- 
cite sur le plan international se sont produits au ddbut, mais il convient de 
noter qu’ils ont Bt6 à la fois peu nombreux et ,isolBs. 
mêmes doLvent $tre 

Ces quelques, incidents 
consid&& 

éprouvé après des mois de 
Bans la perspective du ressentiment public $6 

pression massive. Le Premier Ministre, lecheihh 
Mujibur Rahman, a d*aillei d&s son retour au Bangla Desh, 

1; plus grande modération possible 
fait appel au peuple 

pour qu’il fasse preuve de riefs 
bien compr6hensibles & l’égard de ceux qui ont collabor6 avec stanaise 
dans sa campagne de g&oci.de. 

D2verses personnalit& officielles de lS ancien r6gime militaire pakistanais 
au Bangla Desh avaient d&nissionnd et cherch6 refuge dans les zones neutres orga- 
nis6es sous les auspices des Nations Unies lors du dkoulement des hostilit6s. 
Après la cessation des hostilit&, le CO ndement mixte des forces du Bangla Desh 
et de 1’ Inde les ont mises en 6tat dqarr ation pour les soustraire à to3te 
violence et repr&ailles-possibies de la part de la foule. D?ap&s les ciécla- 
rations du %uvernement du Bangla Desh, ces personnalit6s et d’autres responsables 
de la r6pression, des brutalités et du &nocide seront jug6s dans les formes 
prescrites par la loi et se verront offrir tous moyens utiles pour assurer leur 
céfense ainsi que l’exige la loi. En attendant d’être traduits en justice, ils 
continueront à être pr&.ervf& de la violence et des reprfkailles des foules. 

A cet Egard, l’avis du Gouvernement indien est que les personnes contre 
lesquelles il existe peut-être suffisamment de preuves Etablissant qu’elles ont 
commis des crimes graves, par exemple un gdnocide, des crimes de guerre ou des 
crimes contre lihumanité, ne pouvaient se voir offrir ltimmunit6 octroy6e aux 
reprekentants du Comit6 international de la Croix-Rouge ou aux Zones neutres 
organishes sous les auspices des Nations Unies, tout particulièrement après la 
cessation des. hostilités. Ces personnes n’ont le droit de bdndficier d’aucune 
iinmunit6 de ce genre en vertu des Conventions de Gen&re. Le CO ndement mixte des 
forces du Bangla Desh et de l’Inde a le droit, au nom du Gouvernement du 
Bangla Desh,d’exiger leur Evacuation pour qu’elles puissent être mises en 6tat 
d’arrestation en attendant qu'une action en justice soit dûment intense contre 
elles en vertu du droit interne et du droit international. 

En ce qui concerne la.responsabiLit6 qui incombe au Gouvernement indien 
en vertu de la Convention de Genhve de 1949 relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, mon gouvernement estime que depuis la fin de toutes 

les opérations militaires, le 17 d6cc&re 1971, cette convention a ces.56 d'être 
applicable en vertu des dispositions de son article 6. 
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L'ensemble du t toire du B t effectivement con& 
str6 par le ernement d a reconnu. Le 
sh n'est pas une puissance occupante sur son propre territoire, pas plus 

que 181nde n'est une puissance occupante au Bangla Desh. Les forces armdes 
indiennes se trouvent au Bangla Desh à la demande. du gouvernement de ce pws. 

Sous r&erve de cette position juridique g&n&ale, le Gouvernement indien 
continuera à respecter tous les principes humanitaires et à protéger 1s vie et 
les biens de In population; il a déjà, unilat6ralement, don& des assurances à 
cet effet à tous les intbressbs. Cependant, cette respoasabilit6 ne peut d6passer 
les limites pratiques que lui impose le contrôle effectif exerc6 par le 
Gouvernement du Bangla Desh sur l'ensemble de son territoire. 

Les Conventions de Geneve, qu'elles soient relatives au traitement des 
prisonniers de guerre ou à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
ne donnent pas aux prisonniers de guerre ou aux personnes protég6es la garantie 
qu'ils ne pourront pa être jugds par de,s tribunaux compdtents pour des crimes 
commis par eux avant leur capture ou leur mise sous protection. Il est bien 
connu que les forces es d'occupation pakistanaises, ainsi que les fonctionnaires 
pakistenais et autres nts, se sont rendus coupables de crimes, et même de 

de guerre et de crimes contre l'humanite, au Bangla Desh, au cours de la 
e des hostilitbs, entre le 3 et le 16 d6ceinbre 1971, et pendant les mois 
t pr&&db cette pdriode. Le Pakistan, qui a adh&$ aux Conventions de 

Gen~va ainsi qu'à la Convention pour la pr6vention et la tipression de crimes de 
gdnocide de 1948, devrait avoir conscience de sa responsabilit6 ainsi que de celle . 
qti incombe a ses forces ades, à ses fonctionnaires ou à ses ressortissants, à 
l'dgard de ces crixm?, qu'ils soient commis en temps de paix ou en temps de 
guerre. Même en osant que les hostllit6.s entre les forces d'occupation 
pakistanaises au la Desh et Les Mukti Bahini aient revêtu, entre le 
25 mars 1971 et dkembre 1571, le caractère d'un conflit ne présentant pas 
un csractère international, le Pakistan n'en éitait pes moins tenu de se conformer 
aux dispositions de l'article 3 de la Convention de Geneve relative au traitement 
des prisonniers de guerre ainsi qu'à la Convention relative 8 la protection des 
personnes civiles en te 
n'a pas éti trait6 

Il est Bvident que le peuple du Bangla Desh 
conform&nent aux obligations qu'impose ltarticle 3, de sorte 

que la RdpubUque populaire du Bangla Desh a entièrement le droit de traduire les 
coupables devant des tribunaux comp6tents qui les jugeront en toute équit6 et 
veilleront à accorder aux accusés toutes les occasions d'assurer leur d5fense. On 
apr6t ue les forces indiennes et celles du Bangla Desh ont Cern6 les vUles 
de Moh 
bruts1 

ur et Mirpur, à proximit6 de Dacca, dans le but de harcelex et de 
es minoritds ethniques vivant dans ces villes. 

d&n&e de tout fondement. 
Cette all6gation est 

En r&litB, un grand nombre de collaborateurs de 
l"&nCien x&#me militaire psldStixX%is, parmi lesquels figaraient des Razakars et 
des mbres des organisations de Badar Bahini, se sont retranch6s dans ces villes, 
dont certains habitants appartenaient Egalement à des minoritks ethniques. La 

/ . . . 



ion locale risqu ner a brhve 6 ce contre ces rsonnes 
responsables du nocide et de 1 pression dont eile avait &A victime durant 
les neufmia Dr&Sdents. 

Les forces du Rang Desh et de l'Inde ont Btabli des cordons de troupes 
our de ces villes afi ‘étiter qu”uue violence $ncontz&Se ne f&se des 
times dans la I;opulation et afin, Bgalenent, de désarmer les Razakars et les 

mc@bres des Radar Bahini. Ceux-ci ont requ librement de la nourriture et des 
m6di ts aar l’e.ntramkse de la Croix-Rouge internationale et p d%utres 
inte iaires et continuent d'en recevoir. Les ophations de ratiss 
entreprises dans ces villes, ont pe s de d6couvrir d"énormes quantitis de 
munitions, de grenades, de mortiers de 2 et 3 pouces, de mitrailleuses 
sans recul ainsi 12 t autres armes. Il convient de noter quten refus 
rendre aux forces s du Bangla Desh et de L'Inde, les Razakars et 
des Badar Dahïni o i en violation des instrwrents de reddition que le 
Conmandant des forces arodes pakistana es a signés le l8,d&?embre 1971, e 
ses troupes et organisations parainilit res à la dispcsition des forces a 

. indiennes et,de celles du Bangla Desh. 

Ayant formul6 les observations ci-dessus, mon gouvernercent estime qu'il 
convient de demander au Gouvernement du Ban rmuler les siennes. Nous 
notons, à cet égard, que le Reprbsentant sp t-sire génkxil s'est 
rkemment rendu au Bangla Desh. Nous some.3 convaincus qutil est essen:iel que 
le Gouvernemeut du Ban$la Desh particiRe aux débats portant sur cette question, 
si l'on veut aboutir à des rkaltats positifs. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
P&ente lettre comze docwent du Conseil, de sécurit6. 

(Sfgné) s. SEFI 
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